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1 - OBJET DU CONTRAT

AVA a souscrit auprès de l'Assureur CHARTIS, un contrat d’assurance et d’assistance
Voyage sous le N°4.089.010. Ce contrat d’assurance groupe a pour objet de garantir,
dans les limites et conditions définies par ailleurs, les clients d'AVA à l’occasion et au
cours des Voyages (Forfait, Vol sec, Croisière ou Location) qu’ils effectuent en dans le
monde entier.

Il prévoit les garanties et prestations suivantes :

• Annulation, modification de voyage
• Perte, vol ou détérioration de bagages
• Retard de bagages
• Retard d'avion
• Frais médicaux
• Assistance, Rapatriement
• Interruption de séjour
• Individuelle accident
• Responsabilité civile à l’étranger

Il est convenu que ces garanties et prestations ne peuvent être souscrites indé-
pendamment les unes des autres. 

Seules les présentes conditions contractuelles, les Conditions Particulières et les
informations portées sur la Demande d’adhésion au présent contrat sont appli-
cables en cas de Sinistre ou de litige entre les parties.

ETENDUE DES GARANTIES
Les garanties sont acquises 24 heures sur 24 à l’Assuré pendant tous ses Voyages
d'une durée maximum de 30 jours consécutifs, en France et à l’Etranger.  Les
voyages de l'Assuré supérieurs à une durée de 30 jours consécutifs ne sont donc
pas couverts, sauf stipulation contraire mentionnée aux Conditions Particulières.
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2 - TABLEAU DES GARANTIES
Pour connaître les conditions d’applications des garanties présentées dans ce tableau, se reporter aux chapitres suivants. 

GARANTIES MONTANTS ET LIMITES

•Annulation ou modification de voyage ..............................................................

•Perte, vol ou détérioration de bagages ...............................................................

•Retard  de bagages de plus de 24 heures...........................................................

•Retard  d'avion de plus de 6 heures ...................................................................

•Frais médicaux à l’étranger..................................................................................

•Assistance, Rapatriement,
•Envoi de médicaments indispensables et introuvables sur place à l’étranger
•Envoi d’un médecin sur place à l’étranger............................................................
•Transport de l’Assuré au centre médical ...............................................................
•Rapatriement de l’Assuré à son domicile ..............................................................
•Rapatriement du corps en cas de décès de l’Assuré ............................................
•Prise en charge d’un titre de transport .................................................................
•Et des frais de séjour pour un membre de la famille de l’Assuré ..........................

•Prise en charge des frais de prolongation de séjour de l’assuré

•Retour des accompagnants
•Et prise en charge des frais de séjour

•Retour anticipé de l’assuré
•Assistance juridique à l’étranger
•Avance de caution pénale à l’étranger
•Transmission de messages urgents
•Avance de fonds
•Frais de recherche et de secours

•Interruption de séjour

•Individuelle accident
•Capital Décès accidentel
•Capital Décès accidentel aérien
•Capital Invalidité permanente accidentelle (franchise relative 10 %)

•Responsabilité Civile à l’étranger

Maximum par an et par adhésion : ............................................ 10.000 Eur
Franchise par dossier : ................................................................ 30 Eur

Frais réels
Frais réels
Frais réels
Frais réels
Frais réels
Billet aller – retour
Maximum par personne et par jour : .......................................... 50 Eur
Maximum :.................................................................................. 500 Eur

Maximum par événement : ........................................................ 1.000 Eur
Limitation des objets de valeur : ................................................ 500 Eur
Maximum par an et par adhésion : ............................................ 2.000 Eur
Franchise par dossier : ................................................................ NEANT

Maximum par événement : ........................................................ 150 Eur
Maximum par an et par adhésion : ............................................ 450 Eur
Maximum par événement : ........................................................ 150 Eur
Maximum par an et par adhésion : ............................................ 450 Eur

Maximum Monde entier : ........................................................... 500.000 Eur
Maximum Soins dentaires d’urgence : ........................................ 250 Eur
Franchise par dossier : ................................................................ 30 Eur

Maximum par assuré et par jour : .............................................. 50 Eur
Maximum :  ................................................................................ 500 Eur
Billet retour simple
Maximum par personne et par jour : .......................................... 50 Eur
Maximum :  ................................................................................ 500 Eur
Billet retour simple
Maximum par Assuré : ............................................................... 3.000 Eur
Maximum par Assuré : ................................................................ 7.500 Eur
Frais réels
Maximum par Assuré : ................................................................ 500 Eur
Maximum par Assuré : ............................................................... 4.000 Eur
Maximum par événement : ........................................................ 25.000 Eur

Maximum par an et par adhésion : ............................................ 10.000 Eur

Par Assuré : ................................................................................ 15.000 Eur
Par Assuré : ................................................................................ 30.000 Eur
Maximum par Assuré : ............................................................... 15.000 Eur

Maximum dommages corporels : ............................................... 4.500.000 Eur
Maximum dommages matériels : ............................................... 450.000 Eur
Franchise par sinistre : ................................................................ 80 Eur
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2 - TABLEAU DES GARANTIES
Pour connaître les conditions d’applications des garanties présentées dans ce tableau, se reporter aux chapitres suivants. 

GARANTIES MONTANTS ET LIMITES

• OPTION A2 COMPLEMENTAIRE

(exclusivement acquise si souscrite à l’adhésion du contrat AVAntages et figurant sur les conditions particulières)

• OPTION A3 COMPLEMENTAIRE

(exclusivement acquise si souscrite à l’adhésion du contrat AVAntages 2000 et figurant sur les conditions particulières)

• OPTION B1 COMPLEMENTAIRE

(exclusivement acquise lors d’un voyage ponctuel, si souscrite en cour d’année d’assurance et figurant sur les conditions particulières par avenant spécifique)
Toutes les garanties du présent contrat sont acquises pour un voyage d’une durée maximum de 60 jours consécutifs.

• OPTION B2 COMPLEMENTAIRE

(exclusivement acquise lors d’un voyage ponctuel, si souscrite en cour d’année d’assurance et figurant sur les conditions particulières par avenant spécifique)

• Annulation ou modification de voyage
(jusqu’à 60 jours avant le départ, tout barème d’annulation utilisé)

Complément par tranche de : ........................ 1.500 Eur
Maximum par personne : ............................... 6.000 Eur

• OPTION B3 COMPLEMENTAIRE

(exclusivement acquise lors d’un voyage ponctuel, si souscrite en cour d’année d’assurance et figurant sur les conditions particulières par avenant spécifique)

PRÉCISION SUR LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT

Il est convenu que les capitaux Décès accidentel ou Invalidité permanente accidentelle prévus au titre de la garantie de base commune et des options complémentaires
A3 et /ou B3 peuvent se cummuler en cas de sinistre dans la limite cependant d’un maximum de 450.000 Eur. PAR SINISTRE ET PAR PERSONNE y compris en cas d’ac-
cident aérien.

Maximum par évènement : ............................ 1.000 Eur
Limitation des objets de valeurs...................... 500 Eur
Maximum par an et par adhésion ................... 3.000 Eur
Franchise par dossier ...................................... NEANT

• Perte, vol ou détérioration de bagages ............................................................

• OPTION A1 COMPLEMENTAIRE

(exclusivement acquise si souscrite à l’adhésion du contrat AVAntages et figurant sur les conditions particulières)

Annulation ou modification de voyage ........................................................................ Maximum par an et par adhésion ................... 15.000 Eur
Franchise par dossier ...................................... 30 Eur

• Individuelle accident
• Capital Décès accidentel ............................................................................................
• Capital Décès accidentel aérien..................................................................................
• Capital Invalidité permanente accidentelle .................................................................

(franchise relative 10 %)

Maximum par Assuré : ................................... 450.000 Eur
Par personne et par tranche de : .................... 75.000 Eur
Par personne doublement du capital de base.
Par personne et par tranche de : .................... 75.000 Eur

• Individuelle accident
• Capital Décès accidentel ............................................................................................
• Capital Décès accidentel aérien..................................................................................
• Capital Invalidité permanente accidentelle .................................................................

(franchise relative 10 %)

Maximum par Assuré : ................................... 450.000 Eur
Par personne et par tranche de : .................... 150.000 Eur
Par personne doublement du capital de base.
Par personne et par tranche de : .................... 150.000 Eur

• OPTION B4 COMPLEMENTAIRE NEIGE

(exclusivement acquise lors d’un voyage ponctuel, si souscrite en cour d’année d’assurance et figurant sur les conditions particulières par avenant spécifique)

• Incapacité temporaire accidentelle
•Par personne : ....................................................................................................50 Eur
•Maximum par évènement...................................................................................8 jours

• Forfait Remontées mécaniques et/ou école de ski
•Maximum par assuré : ......................................................................................400 Eur
•Maximum par évènement ..............................................................................1.500 Eur

• Bris accidentel de ski
Par personne : ................................................ 50 Eur

• OPTION B4 COMPLEMENTAIRE ANNULATION ZAP

(exclusivement acquise lors d’un voyage ponctuel, si souscrite en cour d’année d’assurance et figurant sur les conditions particulières par avenant spécifique)

• Annulation ou modification de voyage
•Maximum par assuré : ..................................................................................6.000 Eur
•Maximum par évènement ............................................................................30.000 Eur

• Franchise par Assuré
Par personne : ................................................20 % des frais d’annulation
.......................................................................minimum 150 Eur par dossier
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3  -  DEFINITIONS COMMUNES

Pour l'application du contrat on entend par :

Adhérent 
Tout client d’AVA ayant adhéré au présent contrat, et qui en paie les cotisations.
Assuré
Toute personne physique dont les nom et prénom figurent sur la carte d'assistance.
Le Conjoint de l'Adhérent et/ou leurs Enfants peuvent également avoir la qualité
d'Assuré s'il sont nommément désignés au bulletin d'adhésion et Conditions
Particulières et à jour de leur cotisation. 
Souscripteur
AVA agissant tant pour son compte que pour celui de ses clients.
Assureur
La compagnie d'assurance CHARTIS, entreprise régie par le Code des assurances
français.
Centre de gestion des adhésions et des cotisations
AVA, mandaté par l'Assureur.
Centre de déclaration et de gestion des sinistres sauf assistance et frais médi-
caux hospitalisation
AVA, mandaté par l'Assureur.
Conjoint : 
L'époux ou l'épouse, le concubin ou la concubine de l'Assuré.
Famille :  
Le Conjoint de l'Assuré, le père, la mère, les grands-parents, enfants, petits-enfants,
gendres, belles-filles, sœurs, frères de l'Assuré et/ou de son Conjoint.
Enfant :  
Les enfants légitimes, naturels ou adoptés de l’Assuré et/ou de son Conjoint.
Bénéficiaire 
En cas de décès de l’Assuré, le Bénéficiaire est le conjoint non séparé de corps ou le
concubin, à défaut les enfants nés ou à naître, à défaut les ayants droit légaux de l’Assuré.
Pour toutes les autres garanties, le Bénéficiaire est l’Assuré lui-même, sauf stipulation
contraire au contrat.
Domicile 
Lieu de résidence habituel de l’Assuré au jour de l'adhésion (France métropolitaine,
Corse, DOM-TOM, Principautés d’Andorre et de Monaco, Pays de l’Union
Européenne, Suisse, Norvège).
L’adresse fiscale est considérée comme le Domicile en cas de litige.
Etranger 
Pays autre que celui où l’Assuré est domicilié. Par extension, les DOM-TOM pour
l'Assuré de nationalité française domicilié en France métropolitaine, Corse ou
Principauté de Monaco.
Demande d'adhésion 
Document dûment rempli et signé par l'Adhérent sur lequel figurent ses nom et pré-
nom, adresse, ainsi que les noms et prénoms, dates de naissances de son Conjoint
et/ou de ses Enfants s'ils s'assurent également, la période de garantie, les options
choisies s’il y a lieu, la date d'établissement de ce document et le montant de la coti-
sation d'assurance correspondant.
Seules sont prises en compte par l'Assureur en cas de Sinistre, les adhésions dont la
cotisation d’assurance correspondante, a été réglée.
Conditions Particulières
Document contractuel établi par AVA remis à l'Adhérent, stipulant son numéro d'ad-
hésion au contrat AVAntages, ses nom et prénom, adresse, ainsi que les noms et pré-
noms, dates de naissances de son Conjoint et/ou de ses Enfants s'ils s'assurent égale-
ment, la période de garantie, les options choisies s’il y a lieu, la date d'effet de son
adhésion et le montant de la cotisation d'assurance correspondant.
Certificat de garantie
Document à imprimer par l’assuré ou son mandataire et sur lequel figurent ses
nom, prénom, numéro d'adhésion, période de validité des garanties et les coor-
données téléphoniques du plateau d'assistance.
Voyage
Séjour d'une durée maximum de 30 jours consécutifs (sauf stipulation contraire aux
conditions particulières) effectué par l'Assuré en France ou à l'Etranger :
A titre privé : forfait, croisière, location, prestation hôtelière, vol sec, billet de trans-
port pour un parcours de plus de 200 kms du Domicile, réservé auprès d'un voyagis-
te  et dont les dates, destination et coût figurent sur le bulletin d'inscription au voya-
ge ou le contrat de location.
A titre professionnel : pour le compte de son entreprise ou pour son propre compte
si l'Assuré est travailleur indépendant. La garantie pour chaque mission prend effet à
partir du moment ou l'Assuré sort de son lieu de travail ou de son Domicile, dans le
but d'effectuer la mission et prend fin dès sont retour, au premier rallié de son lieu de
travail ou de son Domicile.
Accident
Toute atteinte corporelle, non intentionnelle de la part de l'Assuré, provenant de l'ac-
tion soudaine et imprévisible d'une cause extérieure.
Maladie
Toute altération de santé ou toute atteinte corporelle constatée par une autorité médi-
cale habilitée alors que le contrat est en vigueur.

Accident grave
Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part de la victime provenant de
l’action soudaine et imprévisible d’une cause extérieure, constatée par une autorité
médicale habilitée et lui interdisant tout déplacement par ses propres moyens.
Maladie grave
Toute altération brutale de l’état de santé, constatée par une autorité médicale habi-
litée, impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre, et comportant
un pronostic réservé ou une évolution longue nécessitant un traitement médical
intensif avec en général hospitalisation pour bilan et soins.
Accident ou maladie antérieur
Toute atteinte temporaire ou définitive de l'intégrité physique de l'Assuré constatée
par une autorité médicale compétente, antérieure à l’inscription au voyage, n’ayant
pas fait l’objet d’une première constatation, d’une rechute, d’une aggravation ou
d’une hospitalisation au cours des 30 jours précédant l’achat du Voyage.
Hospitalisation
Le fait de recevoir des soins dans un établissement hospitalier nécessitant un séjour
minimal de 24 heures consécutives.
Est considéré comme établissement hospitalier un hôpital ou une clinique habilités à
pratiquer des actes et des traitements auprès des personnes malades ou accidentées,
possédant les autorisations administratives locales autorisant ces pratiques ainsi que
le personnel nécessaire.
Chirurgie et Traitement de Confort
Entre autres, les opérations de chirurgie ou traitements occasionnés par : l’acné,
les allergies y compris les tests d’allergie, tout contrôle ou examen périodique
et contrôles périodiques contraceptifs, les opérations de chirurgie esthétiques de
toutes natures non consécutives à un Accident garanti, la circoncision, les cors
aux pieds ou oignons, les traitements cosmétiques de toutes natures non consé-
cutifs à un Accident garanti, les opérations et traitements de malformations
congénitales, les bilans de santé, les tests de fertilité et les traitements liés à la
fertilité (hommes et femmes), les traitements hormonaux, l’incontinence, le trai-
tement des verrues, les kystes, les traitements pour surcharge pondérale, les exa-
mens prénuptiaux, les traitements préventifs ou vaccins non consécutifs à un
événement garanti, les traitements de l’insomnie, la ligature des trompes, la
vasectomie, les traitements d’amaigrissement, tous les actes médicaux ou traite-
ments relevant du domaine de la recherche ou de l’expérimentation ou n’étant
généralement pas reconnus comme des pratiques médicales ordinaires.
Frais Courants Raisonnables
Les frais médicaux courants et jugés raisonnables dans la région du séjour de
l'Assuré, c'est à dire les frais et prix généralement pratiqués dans la localité ou la
région, pour des prestations médicales dont l'Assuré aurait besoin pour son traite-
ment par rapport à des cas de figure similaires, de même gravité ou de même natu-
re. La prise en charge ne comprendra donc en aucun cas des frais médicaux
jugés par l'Assureur comme disproportionnés en fonction de ce qui précède.
Franchise
Somme fixée forfaitairement au contrat et restant à la charge de l'Assuré en cas d'in-
demnisation survenant à la suite d'un Sinistre.
La Franchise peut également être exprimée en heure, en jour ou en pourcentage;
dans ce cas, la garantie concernée est acquise à l'expiration du délai ou du pourcen-
tage fixé.
Bagages
Les valises, malles, bagages à main ainsi que leur contenu, pour autant qu'il s'agisse
de vêtements et d'effets personnels emportés par l'Assuré au cours de sa Mission ou
d'objets acquis pendant cette Mission.
Objets Précieux
Les bijoux, les fourrures, les appareils photos, ciné, son et tout autre objet de valeur
dont le prix est supérieur ou égal à 310 EUROS.
Objets de Valeur
Fusils de chasse, équipements et matériels sportifs, bijoux, objets façonnés avec du
matériel précieux, pierres précieuses, perles, montres, fourrures, matériels photogra-
phiques, cinématographiques, informatiques ou téléphoniques portables, d’enregis-
trement ou de reproduction de son ou d’images ainsiq que leurs accessoires.
Guerre Etrangère
Opposition armée, déclarée ou non, d'un état envers un autre état. Est aussi
considérée comme guerre étrangère une invasion, un état de siège. Si un acci-
dent a lieu, il appartiendra à l'Assuré de prouver que le sinistre résulte d'un fait
autre qu'un fait de guerre étrangère.
Guerre Civile
Opposition armée de deux ou plusieurs parties appartenant à un même état dont les
opposants sont d'ethnie, de confession ou d'idéologie différentes. Sont notamment
assimilés à la Guerre Civile : une rébellion armée, une révolution, une sédition, une
insurrection, un coup d'état, les conséquences d'une loi martiale, de fermetures de
frontière commandées par un gouvernement ou par des autorités locales. Il appar-
tient à l'Assureur de faire la preuve que le sinistre résulte de l'un de ces faits de
Guerre Civile.

AVANTAGES 2000
AVANTAGES 2000
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4  -  LES GARANTIES DU CONTRAT 

4.1  -  LA GARANTIE ANNULATION OU MODIFICATION DE VOYAGE

Pour l'application de la présente garantie, on entend par :
Frais d'annulation
Montants des frais contractuellement dus au Voyagiste par son client et figurant aux
conditions particulières de vente du Voyagiste approuvées par le client lors de la
signature de son bulletin d’inscription au voyage.

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
La présente garantie prend effet dès adhésion de l’Assuré au présent contrat 
conformément aux informations indiquées aux Conditions Particulières.
Pour le premier Voyage effectué par l'Assuré, elle doit être souscrite au plus tard la
veille du premier jour d'application des pénalités prévues dans le barème de 
l'organisateur ou lors de l'inscription au Voyage.
Pour tous les Voyages , elle expire au moment du départ  c'est à dire dès l'arrivée de
l'Assuré au point de rendez-vous fixé par l'organisateur , ou, en cas d'utilisation d'un
moyen de transport individuel, dès son arrivée vers le lieu du séjour.

OBJET DE LA GARANTIE
La garantie prévoit le remboursement des Frais d’annulation ou de modification de voya-
ge, selon le mode de calcul ci-après et dans la limite des montants prévus au " Tableau
des garanties ", restés à la charge de l’Assuré et facturés par le Voyagiste en application
des conditions particulières de vente, déduction des taxes aériennes, des primes d’assu-
rances et des frais de dossier, si l’Assuré ne peut partir pour une des raisons suivantes :

• Décès, Accident ou Maladie, Accident ou Maladie grave, Hospitalisation, y
compris les rechutes ou aggravation d'Accident ou de Maladie antérieures
à l'inscription au Voyage ou à la souscription de la présente garantie
Annulation, étant entendu que sera prise en compte pour le calcul du rem-
boursement, la date de première constatation médicale de l'aggravation, de
l'évolution ou de la rechute :

✍ de l’Assuré, de son Conjoint, d'un membre de sa Famille (telle que définie au pré-
sent contrat), ainsi que toute personne vivant habituellement avec lui.

✍ de la personne qui l’accompagne au cours de son Voyage, sous réserve que
ses nom et prénom aient été indiqués sur la Demande d’adhésion.

Si l’Assuré souhaite partir sans elle, la garantie prévoit le remboursement des
frais supplémentaires d’hôtel entraînés par cette annulation dans la limite du
montant des indemnités qui lui auraient été versées en cas d’annulation.

✍ du remplaçant professionnel de l’Assuré ou de la personne chargée de la garde
de ses enfants mineurs sous réserve que leurs nom et prénom aient été indiqués
sur la Demande d’adhésion.

L'Assuré et son Conjoint sont également garantis en cas de :

• Etat dépressif, Maladie psychique, nerveuse ou mentale entraînant une
Hospitalisation de plus de 4 jours consécutifs.

• Etat de grossesse non connu au moment de l’inscription au Voyage et contre indi-
quant le Voyage par la nature même de celui-ci, grossesse pathologique, fausse-
couche, interruption thérapeutique de grossesse, accouchement et leurs suites sur-
venant avant le 8ème mois.

• Contre-indication et suite de vaccination.

• Dommages matériels importants, survenant à leur Domicile ou leurs locaux profes-
sionnels dont ils sont propriétaires, locataires ou occupants à titre gratuit, détruits à
plus de 50 % et nécessitant impérativement leur présence sur les lieux pour effec-
tuer les actes conservatoires nécessaires.

• Dommages graves causés à leur véhicule, 48 heures avant le départ et dans la
mesure où ils ne peuvent plus l’utiliser pour se rendre sur le lieu du séjour.

• Licenciement économique à condition que la procédure n’ait pas été engagée avant
l’achat du Voyage.

• Obtention d’un emploi salarié ou d’un stage rémunéré avant le départ alors qu’ils
étaient inscrits à l’ANPE à l'exclusion de prolongation ou renouvellement de
contrat de travail ou de stage.

• Mutation professionnelle les obligeant à déménager à condition que la procédure
n’ait pas été engagée avant l’achat du Voyage.

• Modification ou suppression du fait de l’employeur de la période de congés payés précé-
demment accordée pour effectuer le Voyage, sous réserve de l’application d’une fran-
chise minimum de 25 % du montant de l’indemnité de l’Assureur, à l’exclusion
des membres d’une profession libérale, des responsables et des représentants
légaux d’entreprise.

• Convocation à un examen de rattrapage universitaire à une date se situant pendant
le voyage prévu sous réserve que l’échec à l’examen ne soit pas connu au moment
de l’achat du Voyage.

• Convocation à une date se situant pendant le voyage prévu et non connue au

moment de l’achat du voyage, ne pouvant être différée et nécessitant sa présence
pour un motif administratif ci-dessous :

• convocation en vue de l’adoption d’un enfant,
• convocation en tant que témoin ou juré d’Assises,
• convocation pour une greffe d’organe.
• Refus de visa touristique par les autorités du pays choisi pour le Voyage, sous réser-

ve qu’aucune demande n’ait été déposée au préalable et déjà refusée par ces auto-
rités pour un précédent voyage.

• Incorporation sous les drapeaux avant ou pendant la durée du Voyage.

VOYAGE RETARDÉ
Si le départ de l'Assuré est retardé par l'un des motifs d'annulation garantis et que son
titre de transport ne soit pas revalorisable, la présente garantie prévoit de lui offrir le
moyen de rejoindre sa destination dans la limite des frais qui lui auraient été facturés
s'il avait annulé son Voyage le jour où il a eu connaissance de l'empêchement, et sous
réserve que les titres de transport initiaux soient remis à l'Assureur.

OPTION ZAP

Remboursement des frais d’annulation à concurrence de 6.000 Eur par assuré ou
30.000 eur par évènement, franchise 20 % des frais d’annulation avec un minimum
de 150 Eur par dossier, en cas d’impossibilité de partir en raison de la survenance de
TOUT évènement imprévisible et indépendant de la volonté de l’assuré non énumé-
rés ci-dessus, y compris les attentats et actes de terrorisme dans le pays de destination,
SAUF :

- Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément du voyage

- La défaillance financière, la responsabilité du voyagiste ou du transporteur,

- Les annulations consécutives à un oubli de vaccination,

- Les annulations ayant pour origine la non-présentation d’un document indispensable
au voyage,

- Le défaut ou l’excès de neige sauf lorsqu’il survient entre le 15 décembre et le 15
avril et entraîne la fermeture de plus des 2/3 des remontées mécaniques normalement
en service sur le site du séjour de l’assuré pendant au moins deux jours consécutifs
dans les 5 jours qui précèdent son départ.

BARÈME DES FRAIS D’ANNULATION :
Sauf stipulation aux Conditions Particulières, pourcentage des Frais d'annulation
du Voyage remboursés par AVA selon les modalités suivantes, sans dépasser les
pénalités contractuellement dues au Voyagiste par son client :
Entre 30 et 21 jours avant le départ :
remboursement à hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 % du montant du Voyage
Entre 20 et 8 jours avant le départ :
remboursement à hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 % du montant du Voyage
Entre 7 et 2 jours avant le départ :
remboursement à hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 % du montant du Voyage
Moins de  2 jours avant le départ :
remboursement à hauteur de. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 % du montant du Voyage

MESURES PARTICULIÈRE À PRENDRE EN CAS D’ANNULATION OU MODIFI-
CATION DE VOYAGE

Outre les dispositions prévues au Chapitre "QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE",
l’Assuré ou son représentant doit :

- Prévenir immédiatement, sauf cas fortuit ou de force majeure, le Voyagiste, de
son impossibilité d’effectuer son Voyage.

* En effet, le remboursement du Voyage, est calculé par rapport au Barème
d'Annulation en vigueur à la date de la première constatation de l’événement
entraînant la garantie. Toute évolution, même non prévisible du cas de
l'Assuré, ne saurait être prise en compte et risquerait de le pénaliser.

- Aviser le Centre de gestion par lettre recommandée, dans les 5 jours ouvrés où
l'Assuré a connaissance du sinistre. Passé ce délai, l'Assureur se réserve le
droit d’appliquer la déchéance de garantie.

4.2  -  LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
L’Assuré doit souscrire cette garantie au plus tard 12 heures avant la date prévue de
son départ figurant sur sa Demande d’adhésion.
Cette garantie est acquise 24 heures sur 24 pendant toute la durée de son Voyage
conformément aux dates et pays de destination indiqués sur sa Demande d'adhésion.
Elle prend effet au plus tôt à la date de son départ zéro heure et cesse dès son retour
à son Domicile ou au plus tard le lendemain zéro heure de la date de son retour figu-
rant sur sa Demande d’adhésion.

OBJET DE LA GARANTIE
La garantie prévoit le remboursement, dans la limite des montants montants et sous
déduction de la franchise indiqués au " Tableau des garanties " :
- de la perte, du vol ou de la détérioration totale ou partielle des Bagages de l’Assuré



lors de leur acheminement par une entreprise de transport ou lors des transferts
organisés par le Voyagiste,

- du vol des Bagages de l’Assuré pendant son séjour,
- la détérioration totale ou partielle des Bagages de l’Assuré, résultant de vol ou de ten-

tative de vol, d'incendie, d'explosion, de chute de la foudre, de catastrophes naturelles,
- du vol par effraction, des Bagages de l’Assuré transportés à l’abris des regards dans

le coffre d’un véhicule non décapotable, dûment fermé et verrouillé à clef.
Lorsque le véhicule stationne sur la voie publique, la garantie n’est acquise
qu’entre 07 heures et 22 heures (heure locale). Dans tous les cas, l’Assuré doit
apporter la preuve de l’heure à laquelle le vol a été commis.
Dans tous les cas, l’indemnité est calculée sur la base de la valeur de remplacement
des objets de même nature sous déduction de la vétusté et ne peut pas excéder le
montant du préjudice subi, ni prendre en compte les dommages indirects.
La première année suivant l’achat, la valeur de remboursement est calculée à
concurrence de 75 % du prix de la valeur d’achat.
Dès la seconde année suivant l’achat, la valeur et réduite de 10 % par an. 
Lorsque la perte, le vol ou la destruction totale ou partielle des Bagages de l’Assuré, res-
sort de la responsabilité civile d'une entreprise de transport auprès de laquelle ils ont
été dûment enregistrés, la garantie de l’Assureur intervient après épuisement et exclu-
sivement en complément des indemnités que doit verser le transporteur sans pouvoir
dépasser les montants maximums indiqués au “ Tableau des garanties ”.
- Les Objets de Valeur sont garantis dans la limite des montants indiqués au "

tableau des garanties ".
De plus, les bijoux, objet précieux, montres sont garantis uniquement contre
le vol et seulement lorsqu’ils sont portés par et sur l’Assuré, utilisés par
l’Assuré, ou remis en consigne individuelle ou en dépôt au coffre de l’hôtel.
MESURES PARTICULIÈRES À PRENDRE EN CAS PERTE, VOL OU DÉTORIA-
TION DE BAGAGES

Outre les dispositions prévues au Chapitre “QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE”,
l’Assuré ou son représentant doit :

- En cas de vol, saisir le jour même les autorités locales compétentes en dépo-
sant une plainte.

- Effectuer le jour même une déclaration de perte, vol, détérioration totale ou
partielle (préciser les dégâts) auprès de la compagnie de transport en charge
de l'acheminement des Bagages.

- Aviser le Centre de gestion par lettre recommandée, dans les 2 jours ouvrés
suivant le retour à son Domicile en cas en cas de vol. Passé ce délai,
l'Assureur se réserve le droit d’appliquer la déchéance de garantie.

4.3  -  LA GARANTIE RETARD DE BAGAGES

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
Cette garantie est acquise à l’Assuré, conformément aux dates et pays de destination
indiqués sur sa Demande d’adhésion.
Elle prend effet dès l’enregistrement auprès de la compagnie de transport et cesse dès
l’arrivée de l’Assuré sur le lieu de son séjour.

OBJET DE LA GARANTIE
La garantie prévoit le remboursement, dans la limite des montants indiqués
au " Tableau des garanties ", des achats d’effets de première nécessité ainsi
que les vêtements et articles de toilette strictement nécessaires effectués par
l’Assuré, lorsque ses Bagages, dûment enregistrés et placés sous la responsa-
bilité de la compagnie aérienne sur laquelle il voyage, arriveraient plus de 24
heures après l’heure d’arrivée de l’Assuré, à l’aéroport de destination.

MESURES PARTICULIÈRE À PRENDRE EN CAS DE RETARD DE BAGAGES

Outre les dispositions prévues au Chapitre “ QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE
”, l’Assuré ou son représentant doit :

- Faire constater le retard de bagages par la compagnie aérienne sur laquelle
l'Assuré voyage.

- Aviser le Centre de gestion par lettre recommandée, dans les 5 jours ouvrés 
suivants le retour à son Domicile. Passé ce délai, l'Assureur se réserve le droit
d’appliquer la déchéance de garantie.

4.4  -  LA GARANTIE RETARD D’AVION

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
Cette garantie est acquise à l’Assuré, lors des transports aller et retour, conformément
aux dates et pays de destination indiqués sur sa Demande d’adhésion.
Elle prend effet aux date et heure indiquées sur le billet d’avion et cesse dès 
l’arrivée de l’Assuré à l’aéroport de destination.

OBJET DE LA GARANTIE
La garantie prévoit le remboursement, dans la limite des montants indiqués au "

Tableau des garanties ", les frais de repas, rafraîchissement, hôtel, transfert aller/retour
de l’aéroport et prestations terrestres non utilisées à condition que le retard d’avion
soit supérieur à 6 heures, par rapport à l’heure de départ de l’Assuré initialement pré-
vue.
Seuls font l’objet de cette garantie, les vols réguliers des compagnies
aériennes dont les horaires sont publiés.
En cas de contestation, le " ABC WORLD AIRWAYS GUIDE " est considéré comme
ouvrage de référence pour déterminer l’horaire des vols et correspondances.

MESURES PARTICULIÈRES À PRENDRE EN CAS DE RETARD D’AVION

Outre les dispositions prévues au Chapitre “ QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE
”, l’Assuré ou son représentant doit :

- Faire constater le retard d'avion par la compagnie aérienne sur laquelle l'Assuré
voyage.

- Aviser le Centre de gestion par lettre recommandée, dans les 5 jours ouvrés
suivants le retour à son Domicile. Passé ce délai, l'Assureur se réserve le droit
d’appliquer la déchéance de garantie.

4.5  -  LA GARANTIE FRAIS MEDICAUX A L’ETRANGER

OBJET DE LA GARANTIE
La garantie prévoit le remboursement des frais médicaux (soins, frais d’hospita-
lisation, frais pharmaceutiques, honoraires, frais d’ambulance) que l’Assuré a
engagés à l'Etranger, dans la limite définie au “ Tableau des garanties ”.
Ces débours doivent être exclusivement prescrits par une autorité médicale titu-
laire des diplômes ou autorisations requis dans le pays où elle exerce et légale-
ment habilitée à la pratique de son art.
Cette garantie est limitée au remboursement des frais réels engagés par l’Assuré.
Les indemnités versées par l'Assureur viendront exclusivement en com-
plément des remboursements qui pourraient être garantis à l'Assuré pour
les mêmes frais médicaux par la Sécurité Sociale ou par tout autre régi-
me collectif ou individuel de prévoyance, y compris les organismes
mutualistes, sans toutefois que l'Assuré puisse percevoir au total un
montant supérieur à celui de ses débours réels.
MESURES PARTICULIÈRES À PRENDRE EN CAS D’HOSPITALISATION :

En cas d'Accident ou de Maladie de l'Assuré nécessitant son Hospitalisation,
l'Assuré (ou son représentant légal) doit préalablement, sauf cas de force
majeur, contacter l'Assisteur qui lui communiquera les coordonnées complètes
de l'établissement hospitalier agrée le plus proche de l'endroit où l'Assuré se
situe.

Si du fait de son état, l'Assuré (ou son représentant légal) se trouvait dans l'im-
possibilité d'établir ce contact avant son Hospitalisation, il contactera
l'Assisteur dès que son état le lui permettra.

A défaut, les frais d'hospitalisation ne pourront être pris en charge directement
par l'Assisteur et ne seront remboursés qu'à hauteur de 90 % des frais réel, dans
la limite par personne et par dossier, définie au “ Tableau des garanties".

En cas de refus de la part de l'établissement hospitalier d'accepter la prise en
charge directe des frais par l'Assisteur, l'Assuré fera l'avance de ces frais est
sera remboursé à 100 % des frais réels, dans la limite par personne et par
dossier, définie au “ Tableau des garanties ”.
PRECISIONS SUR LES PLAFONDS DE GARANTIE
- Frais médicaux hors hospitalisation :
100 % des frais réels dans la limite, par personne et par dossier, définie au “
Tableau des garanties ” .
- Frais médicaux hospitalisation :
100 % des frais réels dans la limite, par personne et par dossier, définie au “
Tableau des garanties ”.
90 % des frais réels dans la limite, par personne et par dossier, définie au “
Tableau des garanties ”, lorsque l'Assuré est hospitalisé dans un établisse-
ment non préalablement agrée par l'Assisteur.
- Soins dentaires d’urgence : 70 % des frais réels dans la limite, par 

personne et par an, définie au “ Tableau des garanties ” lors de frais 
occasionnés par une prestation dentaire à caractère d’urgence (ne pouvant être dif-
férée dans le temps, des suites de l’état pathologique de l’Assuré) et pratiqués pour
les soins suivants : pansement, obturation, dévitalisation ou extraction.

4.6  -  LA GARANTIE ASSISTANCE, RAPATRIEMENT

CONDITIONS D’INTERVENTION

Pour toute intervention l'Assuré ou son représentant doit impérativement
contacter au préalable l'Assisteur. Les coordonnées son reportées au chapitre
"QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE" et sur la Carte d'assistance.
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Dans tous les cas, seules les autorités médicales de l’Assisteur sont habilitées
à décider du rapatriement, du choix des moyens de transport et du lieu d'hos-
pitalisation et se mettent si nécessaire en rapport avec le médecin traitant sur
place et/ou le médecin de famille.

Les réservations sont faites par l’Assisteur qui est en droit de demander à
l’Assuré, les titres de transport non utilisés.
L’Assisteur n'est tenu qu'à la prise en charge des frais complémentaires à
ceux que l’Assuré aurait dû normalement exposer pour son retour.

NATURES DES PRESTATIONS ET GARANTIES

Envoi de médicaments indispensables et introuvables sur place à l'étranger
L’Assisteur recherche pour l’Assuré qui est à l’étranger, les médicaments nécessaires
et les lui expédie dans les plus brefs délais, dans les limites de la législation du pays
où il se trouve.
Le coût de ces médicaments reste à la charge de l’Assuré. Les traitements en
cours avant le départ ne sont pas garantis. Les moyens de contraception ne
sont pas considérés comme médicaments.
Envoi d’un médecin sur place à l’étranger
Dans le cas où cela serait jugé nécessaire tant du fait de l’état de santé de l’Assuré
que du fait des circonstances, l’Assisteur lui envoie un médecin ou une équipe médi-
cale afin de mieux juger des mesures à prendre et de les organiser.

Transport de l'Assuré au centre médical
L’Assisteur organise et prend en charge le transport de l’Assuré vers un établissement
hospitalier mieux approprié ou mieux équipé.
Selon la gravité et les circonstances, il est transporté par chemin de fer 1ère classe,
en place assise, couchette ou wagon-lit, ambulance ou véhicule sanitaire léger,
avion de ligne régulière en place assise ou en civière, avion sanitaire privé.

Rapatriement de l'Assuré à son Domicile
L’Assisteur rapatrie l’Assuré à son domicile lorsqu’il est en état de quitter l'établisse-
ment hospitalier. Le rapatriement ainsi que les moyens les mieux adaptés sont déci-
dés et choisis par l’Assisteur dans les mêmes conditions que ci-dessus.

Rapatriement du corps en cas de décès de l'Assuré
En cas de décès de l'Assuré survenant au cours du voyage, l’Assisteur prend en char-
ge et organise le transport du corps de l'Assuré jusqu'à son Domicile.
Les frais d’inhumation, d’embaumement, de cercueil et de cérémonie sauf
s’ils sont rendus obligatoires par la législation locale, ne sont pas pris en char-
ge au titre du présent contrat.
Prise en charge d'un titre de transport et des frais de séjour pour un membre de la famil-
le de l'Assuré en cas d’hospitalisation prolongée
Si, ni le Conjoint de l'Assuré, ni aucun membre majeur de la Famille de l’Assuré, ne 
l’accompagne, que son état de santé ne permet pas son rapatriement et que son 
hospitalisation sur place est supérieure à 72 heures consécutives (ou 48 heures si
l’Assuré est mineur ou handicapé), l’Assisteur met gratuitement à la disposition du
conjoint de l'Assuré ou d'un membre de la famille, résidant dans son pays de domi-
ciliation, un billet aller et retour en avion classe économique ou par chemin de fer
1ère classe pour lui permettre de se rendre à son chevet.
Par ailleurs, l’Assisteur organise et prend en charge les frais de séjour de cette per-
sonne à concurrence du montant indiqué au “ Tableau des garanties ”,

Prise en charge des frais de prolongation de séjour de l'Assuré
Si l’état de santé de l’Assuré ne nécessite pas son hospitalisation, que l’Assisteur ne
peut effectuer son rapatriement et que la durée prévue de son Voyage est terminée,
l’Assisteur prend en charge les frais de prolongation de séjour de l’Assuré à concur-
rence du montant indiqué au “ Tableau des garanties ”.
Si l’état de santé de l’Assuré ne nécessite pas un rapatriement, l’Assisteur prend en
charge les frais de transport de l’Assuré pour lui permettre de reprendre son Voyage
interrompu dans la limite du prix du voyage de retour à son Domicile.

Retour des accompagnants et prise en charge des frais de séjour
Si l’Assuré est hospitalisé ou rapatrié par l’Assisteur, ce dernier organise et prend en
charge :
- Pour le conjoint et/ou les enfants de l'Assuré, ou pour deux membres de sa Famille

maximum ou pour une personne sans lien de parenté, bénéficiaires du présent
contrat, inscrites sur la même Demande d’adhésion que celui de l’Assuré et voya-
geant avec lui :

- Les frais de retour anticipé jusqu’au Domicile ou lieu d’inhumation, dans la limite d’un
billet d’avion classe économique ou de chemin de fer 1ère classe, sous réserve que le
titre de transport initialement prévu dans le cadre du Voyage de ces personnes ne puisse
être utilisé.

- Les frais de prolongation de séjour de ces personnes à concurrence du montant
indiqué au “ Tableau des garanties ”.

- Pour un membre de la Famille ou un proche de l’Assuré, résidant dans son pays de
domiciliation, afin de prendre en charge et ramener à leur Domicile les enfants
mineurs ou handicapés de l’Assuré, s’il voyage seul avec eux :

• Un billet aller et retour en avion classe économique ou par chemin de fer 1ère
classe.

• Les frais de séjour de cette personne à concurrence du montant indiqué au 
“ Tableau des garanties ”.

Retour anticipé de l'Assuré
En cas de décès ou d’Hospitalisation de plus de 48 heures consécutives d’un
membre de la famille de l'Assuré, l’Assisteur met à sa disposition et prend en
charge, un titre de transport dans la limite d’un billet d'avion classe écono-
mique ou billet de train 1ère classe, pour lui permettre de regagner son
Domicile sous réserve qu’il ne puisse pas utiliser le titre de transport initiale-
ment prévu dans le cadre de son Voyage.

Assistance juridique à l’étranger
Si l’Assuré est incarcéré ou menacé de l'être, sous réserve que les faits reprochés ne
soient pas susceptibles de sanction pour acte criminel selon la législation locale,
l’Assisteur prend à sa charge les frais d'un homme de loi à concurrence du montant
indiqué au “ Tableau des garanties ”.

Caution pénale à l’étranger
Si l’Assuré est incarcéré ou menacé de l'être, sous réserve que les faits reprochés ne
soient pas susceptibles de sanction pour acte criminel selon la législation locale,
l’Assisteur fait l’avance de la caution pénale réclamée à l’Assuré à concurrence du
montant indiqué au “ Tableau des garanties ”.
Pour le remboursement de cette somme, l’Assisteur accorde à l’Assuré, un délai de
trois mois à compter du jour de l'avance. Si cette caution est remboursée avant ce
délai par les autorités du pays, elle doit être aussitôt restituée à l’Assisteur. Si l’Assuré
est cité devant un tribunal et ne s’y présente pas, l’Assisteur exige immédiatement le
remboursement de la caution qu'elle ne peut récupérer du fait de sa non-présenta-
tion. Des poursuites judiciaires peuvent être engagées si le remboursement de la cau-
tion n'est pas effectué dans le délai prévu.
Transmission des messages urgents
Sur demande expresse de l’Assuré, l’Assisteur transmet 24h/24 à son destinataire en
France les messages à caractère urgent et strictement personnels.

Avance de fonds
En cas de perte ou de vol des cartes bancaires de l’Assuré, de ses papiers d’identité
(tels que passeport, visa, carte d’identité…) et/ou de son billet d’avion de retour,
l’Assisteur met à la disposition de l’Assuré, une somme maximum indiquée au
“Tableau des garanties” afin de l’aider à les remplacer.
Pour cela, l’Assisteur lui demande simultanément une garantie financière en France.

Frais de recherche et de secours
L'Assureur rembourse à concurrence du montant indiqué au “ Tableau des garanties
”, les frais de recherche, de secours (y compris traîneau) et de sauvetage (y compris
hélicoptère) correspondant aux opérations organisées par les sauveteurs civils ou
militaires ou les organismes spécialisés dans l'obligation d'intervenir à la suite de la
disparition ou d'accident corporel de l’Assuré.
Seuls les frais engagés par des organismes habilités pour venir au secours de l’Assuré
et qui lui sont facturés, peuvent faire l'objet d'un remboursement.

Circonstances exceptionnelles

L’Assisteur ne peut être tenu pour responsable des retards ou empêche-
ments dans l'exécution des services en cas de grève, émeute, mouve-
ment populaire, représailles, restrictions à la libre circulation, tout acte
de sabotage ou de terrorisme, de guerre civile ou étrangère, dégagement
de chaleur ou irradiation provenant de la désintégration de noyaux
d'atomes, de radioactivité, autres cas fortuits ou de force majeure.

4.7  -  LA GARANTIE INTERRUPTION DE SEJOUR

Pour l'application de la présente garantie, on entend par :
Prestations terrestres
Partie du Voyage composée de l’hôtellerie, de la restauration et des activités annexes
(dont les green-fees et location de voiture) vendues par le Voyagiste lors de l’inscrip-
tion de son client au Voyage.

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
Cette garantie est acquise 24 heures sur 24 pendant toute la durée de son Voyage confor-
mément aux dates et pays de destination indiqués sur son bulletin d’inscription au Voyage.

OBJET DE LA GARANTIE
Si l’Assuré doit interrompre son séjour en raison d’un rapatriement médical
garanti ou d’une Hospitalisation de plus de 48 heures consécutives de l’Assuré,
d’un membre de sa famille ou de son compagnon de Voyage assuré par le pré-
sent contrat et effectué au titre de la garantie " Assistance, Rapatriement " pré-
vue au présent contrat, la garantie prévoit le remboursement de la portion des
Prestations terrestres non utilisées au prorata temporis, à concurrence des mon-
tants figurant au " Tableau des garanties ".

AVANTAGES 2000
AVANTAGES 2000
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4.8  -  LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
La garantie prend effet au plus tôt à la date de départ zéro heure, mentionnée sur la
Demande d'adhésion et cesse dès le retour de l'Assuré à son Domicile ou au plus tard le
lendemain zéro heure de la date de son retour mentionnée sur sa Demande d'adhésion.
Elles est acquise à l'Assuré 24 heures sur 24 pendant toute la durée de son Voyage
conformément aux dates et pays de destination indiqués sur son bulletin d’inscription
au Voyage.
OBJET DE LA GARANTIE

Versement d’un capital en cas de décès accidentel
En cas de décès survenant immédiatement ou dans un délai de 2 ans des suites d’un
Accident garanti, l'Assureur s’engage à verser au(x) bénéficiaire(s) le Capital forfaitaire
indiqué au “ Tableau des garanties ”.
Le bénéficiaire du capital, est le Conjoint de l’Assuré, à défaut les Enfants de l’Assuré,
à défaut les ayants droit légaux de l’Assuré.

Versement d’un capital en cas de décès "accident d'avion"
En cas de décès survenant  lors d'un accident d'avion à bord duquel l'Assuré est pas-
sager sur ligne aérienne dont les horaires  sont publiés ou un vol "charter" lorsque les
titres de transport peuvent être achetés individuellement , l'Assureur s'engage à ver-
ser la somme indiquée au " Tableau des garanties ”.
La garantie, pour chaque vol, prend effet à partir du moment où l'Assuré monte à
bord de l'avion et cesse dès qu'elle en redescend.
Le bénéficiaire du capital, est le Conjoint de l’Assuré, à défaut les Enfants de l’Assuré,
à défaut les ayants droit légaux de l’Assuré.

Versement d’un capital en cas d’invalidité accidentelle
Lorsqu’un Assuré est victime d’un Accident garanti et qu’il est médicalement
établi qu’il persiste une invalidité permanente partielle ou totale, l'Assureur
verse à l’Assuré le capital forfaitaire indiqué au “ Tableau des garanties ” multi-
plié par le taux d’Invalidité de l’Assuré, conformément au Barème Indicatif
d’Invalidité pour les Accidents du Travail établi conformément à la loi du 30
Octobre 1946 suivant le Code la Sécurité Sociale.
L’Assuré ne peut exiger aucune indemnité avant que l’Invalidité n’ait été reconnue
définitive, c’est-à-dire avant consolidation complète. On entend par consolidation la
date à partir de laquelle, l’état de l'Assuré est considéré comme stabilisé du point de
vue médical alors qu’il existe des séquelles permanentes.
Franchise relative : 
Seules les invalidités supérieures à 10 % sont indemnisées au titre du présent contrat.

Cumul d’indemnité :
Aucun Accident ne peut donner droit simultanément au versement des capitaux décès et
invalidité accidentels. Toutefois, dans le cas où après avoir perçu une indemnité résultant
d’une invalidité consécutive à un Accident garanti, l’Assuré vient à décéder dans un délai
de 2 ans des suites du même Accident, l'Assureur verse au(x) bénéficiaire(s) le capital prévu
en cas de décès accidentel après déduction de l’indemnité déjà versée au titre de l’invali-
dité.

4.9  -  LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE A L’ETRANGER

Pour l'application de la présente garantie, on entend par :
Dommage corporel
Toute atteinte physique subie par une personne.
Dommage matériel
Toute altération, détérioration, perte et/ou destruction d'une chose ou d'une substan-
ce, y compris toute atteinte physique à des animaux.
Tiers
Toute personne physique ou morale à l'exclusion de l'Assuré lui-même, les
membres de sa famille, ses ascendants et ses descendants ainsi que les per-
sonnes l'accompagnant, les préposés, salariés ou non de l'Assuré dans l'exer-
cice de leurs fonctions.
Sinistre responsabilité civile
Toute réclamation amiable ou judiciaire faite à l'Assuré. Constitue un seul et même
Sinistre l'ensemble des réclamations se rattachant à un même fait générateur.

PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA GARANTIE
La présent garantie prend effet dès l'adhésion de l'Assuré au présent contrat conformément
aux informations indiquées aux conditions Particulières.
Pour le 1er  Voyage, elle doit être souscrite au plus tard 12 heures avant la date pré-
vue de son départ figurant sur son bulletin d'inscription au Voyage ou titre de trans-
port.
Pour tous les voyages, la garantie est acquise à l'Assuré 24 heures sur 24 pendant
toute la durée de son Voyage aux dates et pays de destination indiqués sur son bul-
letin d'inscription au Voyage ou titre de transport.
Elle prend effet au plus tôt à la date de son départ zéro heure et cesse dès sont retour
à son Domicile ou au plus tard le lendemain zéro heure de la date de son retour figu-
rant sur son bulletin d'inscription au Voyage ou titre de transport. 

OBJET DE LA GARANTIE
L'Assureur garantit les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile de
l’Assuré pouvant lui incomber au cours d'un Voyage à l'Etranger, en vertu de la légis-
lation en vigueur ou de la jurisprudence du fait de dommages corporels et matériels
causés à des Tiers, à concurrence des sommes et Franchise indiquées au “ Tableau
des garanties ”. Seul un Sinistre dont le fait générateur se situe en dehors du territoi-
re français peut être prise en charge au titre de la présente garantie.

Si un contrat couvrant la responsabilité civile de l’Assuré, a été antérieurement ou
parallèlement souscrit au présent contrat, la garantie intervient après épuisement de
la garantie de ce contrat souscrit précédemment ou parallèlement.

4.10  -  LA GARANTIE INCAPACITE TEMPORAIRE ACCIDENTELLE

OBJET DE LA GARANTIE

Si l’Assuré doit, sur avis médical, garder la chambre (hôtel, location ou tout autre lieu
d’hébergement) plus de deux jours consécutifs en raison d’un Accident Grave garan-
ti au titre du présent contrat, la garantie prévoit le versement des indemnités journa-
lières forfaitaires à concurrence des montants figurant au "Tableau des garanties" jus-
qu’à la date de retour prévue et avec un maximum de 8 jours consécutifs.
NON CUMUL DE GARANTIES

Il est convenu qu’aucun Accident ne peut donner droit simultanément au versement
desindemnités prévues au titre des garanties "Interruption de séjour" et "Incapacité
temporaire accidentelle".

4.11  -  LA GARANTIE FORFAIT REMONTEES MECANIQUES ET/OU ECOLE
DE SKI

OBJET DE LA GARANTIE

Si l’Assuré doit interrompre son Séjour en raison d’un rapatriement garanti ou d’un
retour anticipé effectué au titre de la garantie "Assistance, rapatriement" prévue au
présent contrat ou s’il est dans l’obligation médicalement constatée de garder la
chambre, la garantie prévoit le remboursement des forfaits personnels de remontées
mécaniques et/ou leçons de ski non utilisés et non remboursables par ailleurs, sur
présentation des justificatifs correspondants au prorata temporis et à concurrence des
montants figurant au "Tableau des garanties".

4.12  -  LA GARANTIE BRIS ACCIDENTEL DE SKI

OBJET DE LA GARANTIE

En cas de bris accidentel d’un ou des deux skis de l’Assuré en raison d’une collision
survenue sur pistes, la garantie prévoit le remboursement, sur présentation des justi-
ficatifs correspondants, de la location de skis de substitution, auprès d’un magasin de
sports, à concurrence du montant figurant au "Tableau des garanties".

5  -  LES EXCLUSIONS DU CONTRAT

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES

Sont toujours exclus de toutes les garanties contractuelles :

- Les accidents causés ou provoqués intentionnellement par l'Assuré ou le
bénéficiaire du contrat.

- Les conséquences du suicide consommé ou tenté de l'Assuré.

Les conséquences d’une Guerre Civile ou d’une Guerre Etrangère.

- L'absorption de drogues, stupéfiants, substances analogues et médicaments
non prescrits par une autorité médicale habilitée et leurs conséquences.

- Les conséquences de l'état alcoolique de l'Assuré caractérisé par la présence
dans le sang d'un taux d'alcool pur égal ou supérieur à celui fixé par la loi
française régissant la circulation automobile.

- Les maladies nerveuses ou mentales, sauf dispositions contraires mentionnées
au présent contrat.

Sont également exclus les accidents survenant dans les circonstances sui-
vantes:

- Lorsque l'Assuré pratique un sport à titre professionnel, pratique ou prend
part à une course amateur nécessitant l'utilisation d'un engin terrestre, aérien
ou aquatique à moteur.

- Lorsque l’Assuré utilise en tant que pilote ou passager un ULM, deltaplane, aile
volante, parachute ou parapente.

- Lorsque l'Assuré participe à des rixes (sauf cas de légitime défense), des
crimes, des paris de toute nature.
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EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES POLICES D’ASSURANCES
VOYAGES INDIVIDUELS TEMPORAIRES ET ANNUELLES

Sont toujours exclus du bénéfice des garanties contractuelles tout voyage à
destination de, ou effectué dans, ou en traversant les pays suivants :
Afghanistan, Cuba, Libéria ou Soudan.

2. Sont toujours exclus du bénéfice des garanties contractuelles tout Assuré ou

Bénéficiaire figurant sur toute base de données officielle, gouvernementale ou

policière de personnes avérées ou présumés terroristes, membres d’organisa-
tion terroriste, trafiquants de stupéfiants, ou impliquées en tant que fournisseur
dans le commerce illégal d’armes nucléaires, chimiques ou biologiques.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE ANNULATION

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis :

- Les accidents ou maladies ayant fait l'objet d'une première constatation,
d'un traitement, d'une rechute, d'une aggravation ou d'une hospitalisation
entre la date de réservation du voyage et la date d'adhésion à la garantie
annulation.

- Les maladies nerveuses ou mentales entraînant une hospitalisation inférieu-
re à 4 jours consécutifs.

- Les interruptions volontaires de grossesse, leurs suites et leurs complica-
tions.

- Les annulations résultant d'examens périodiques de contrôle et d'observa-
tion.

- Les annulations consécutives à un oubli de vaccination.

- Les annulations résultant de la Guerre civile ou étrangère, d'émeutes, de
mouvements populaires, d'actes de terrorisme, de tout effet d'une source de
radioactivité, d'épidémies, de pollutions, de catastrophes naturelles, d'évé-
nements climatiques.

Les annulations ayant pour origine la non présentation pour quelle que
cause que ce soit, d'un des documents indispensables au voyage.

- Les annulations du fait du transporteur ou de l'organisateur qu'elle qu'en
soit la cause.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORA-
TION DE BAGAGES

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis :

- Les documents, papiers d'identité, cartes de crédit, cartes magnétiques,
billets de transport et "vouchers", espèces, titres et valeurs, clés, skis, vélos,
planches à voile, bateaux ou tout autre moyen de transport, le matériel à
caractère professionnel, les instruments de musique, objets d'art, antiqui-
tés, collections, marchandises, lunettes, verres de contact, prothèses et
appareillages de toute nature, vêtements ou accessoires portés par l’Assuré,
marchandises ou denrées périssables.

- Les accidents de fumeurs, ainsi que les dommages causés aux objets tom-
bés ou jetés dans un foyer ou les brûlures occasionnées par un excès de
chaleur sansembrasement.

- Les pertes et dommages causés par usure normale, vétusté, vice propre de
la chose.

- Les détériorations occasionnées par les mites ou vermines, par un procédé
de nettoyage, de réparation ou de restauration, par la mouille et le coula-
ge.

- La mauvaise manipulation de la chose du fait de l'Assuré ou de toute
autre personne.

- Le mauvais conditionnement ou défectuosité de l'emballage.

- Lorsque les objets sont laissés sans surveillance dans un lieu public ou
dans un local non fermé à clef mis à la disposition commune de plu-
sieurs occupants ou lorsque les objets se trouvent dans une voiture
décapotable, un véhicule dont les glaces ne sont pas fermées ou un
véhicule dont les portières ou le coffre ne sont pas fermés à clef.

- Les dommages résultant de confiscation, saisie ou destruction par ordre
d'une autorité administrative.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA  GARANTIE RETARD DE BAGAGES, 

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis :

- Les sinistres non déclarés auprès d’une personne compétente de la compa-
gnie aérienne sur laquelle voyage l’Assuré dès qu’il est porté à sa connais-
sance que ses bagages sont retardés ou perdus.

- Les retards résultant de la confiscation ou réquisition des bagages de
l’Assuré par le service des Douanes ou les autorités gouvernementales.

-- Les remboursements pour des objets de première nécessité, vêtements
et articles de toilette achetés par l’Assuré plus de 4 jours après son
heure réelle d’arrivée à l’aéroport de destination.

- Les retards intervenant lors du retour de l’Assuré à son Domicile.
- Les retards inférieurs à la franchise exprimée en heures prévue au titre

de la garantie, par rapport à l’heure d’arrivée de l’Assuré.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA  GARANTIE RETARD D'AVION

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis :

- Les vols non préalablement confirmés par l’Assuré à moins que celui-ci
n’en ait été empêché par une grève ou un cas de force majeure.

- Les retards résultant d’une grève dont l’Assuré a eu connaissance avant le
départ de son voyage.

- Le retrait temporaire ou définitif d’un avion ordonné par les autorités aéro-
portuaires, les autorités de l’aviation civile ou par un organisme de n’im-
porte quel pays.

- Les retards inférieurs à la franchise exprimée en heures au titre de la garan-
tie, par rapport à l’heure de départ prévue de l’Assuré.

- Les vols de type charters, etc ...

EXCLUSIONS SPECIFIQUES AUX GARANTIES FRAIS MEDICAUX A LETRAN-
GER ET ASSISTANCE, RAPATRIEMENT, 

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis :

- Les affections ou lésions bénignes pouvant être traitées sur place (pour la
garantie l'Assistance, rapatriement uniquement)

- Les états de grossesse après le 6ème mois,

- Les rechutes de maladies antérieurement constatées comportant un risque
d'aggravation brutale et proche non consolidée.

- Les frais d'inhumation, d'embaumement et de cérémonie, sauf s'ils sont
rendus obligatoires par la législation locale.

- Les frais engagés par l'Assuré sans l'accord préalable de l’Assisteur.

- Les frais de restauration, d’hôtel, de route, de péage, de carburant, de taxi
ou de douane sauf ceux prévus au titre de la garantie.

- Les faits susceptibles de sanction pour acte criminel selon la législation du
pays dans lequel se trouve l’Assuré.

- Les conséquences ou rechutes d'accident ou maladie antérieurement
constaté et les frais médicaux occasionnés par le diagnostic ou le traite-
ment d'un état physiologique (tel la grossesse) déjà connu avant la date de
la prise d'effet des garanties.

- Les maladies sexuellement transmissibles et les maladies nerveuses.

- Les frais médicaux consécutifs aux cas de dorsalgie, lombalgie, lomboscia-
tique, hernie discale, pariétale, intervertébrale, crurale, scrotale, inguinale
de ligne blanche et ombilicale.

- Les cures thermales, rééducations, frais de lunettes, verres de contact, pro-
thèses de toute nature, examens et tests de routine ou bilans de santé, tests
ou traitements préventifs, examens et tests de contrôle non consécutifs à un
accident une maladie garanti.

- Les frais de transplantation d'organes non nécessités par un Accident ou une
Maladie garanti.

- Les frais de Chirurgie esthétique ou reconstructive et Traitement de Confort
tels que définis au présent contrat.

- les frais de vaccination, de séances d'acuponcture, de kinésithérapie, d'un
chiropracteur ou d'un ostéopathe non consécutifs à un Accident ou une
Maladie garanti.

- Les frais médicaux engagés dans le pays de domiciliation.

Les frais et traitements non prescrits par une autorité médicale habilitée.

- Les moyens de contraception.

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE DECES ACCIDENTEL

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis :

- Les accidents résultant de l’utilisation avec ou sans conduite de véhicules à
moteur à 2 ou 3 roues d’une cylindrée supérieure à 125 cm3.

- Les accidents survenus lorsque l’Assuré utilise en tant que passager les appa-
reils aériens n’appartenant pas à une compagnie régulière ou “ Charter ”
dûment agréée pour le transport payant des voyageurs sur lignes régulières.

AVANTAGES 2000
AVANTAGES 2000



BIEN S'ASSURER POUR MIEUX VOYAGER

11

CONDITIONS GÉNÉRALES

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE A
L’ETRANGER

Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis :

- La responsabilité civile professionnelle et les dommages immatériels non
consécutifs à un dommage corporel ou matériel garanti dans le cadre de la
responsabilité civile professionnelle.

- Les dommages intentionnellement causés ou provoqués par l'Assuré ou
avec sa complicité ainsi que par les mandataires sociaux de l’Assuré lors-
qu’il s’agit d’une personne morale.

- Les accidents causés par et à l'Assuré, ses ascendants, descendants ou toute
personne habitant avec lui, survenus lors de l'utilisation d'automobiles ou
engins à moteur, d'embarcations à voile ou à moteur, d'aéronefs, d'ani-
maux de selle dont l'Assuré ou les personnes dont il est civilement respon-
sable, ont la propriété, la conduite ou la garde, ou, provenant de la parti-
cipation de l'Assuré en tant que concurrent à un sport de compétition.

- La pratique de ski de neige, le patin à glace ou la luge sur neige en quali-
té de professionnel et en compétition.

- La pratique de sports dangereux, alpinisme, spéléologie, boxe, polo, kara-
té, football américain, parachutisme, pilotage d’avion, vol à voile, deltapla-
ne, ULM, plongée sous-marine avec appareil autonome.

- Les dommages matériels résultant d’incendie ou d’explosion en vertu des
dispositions de l’article 1384 du Code civil, les mêmes dommages demeu-
rant en tout état de cause exclus s’ils sont survenus dans les locaux dont
l’Assuré est propriétaire ou occupant.

- Les dommages survenant dans le pays de domiciliation de l’Assuré.

6  -  QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE

6.1  -  LA DECLARATION DU SINISTRE

A - POUR LES PRESTATIONS D'ASSISTANCE ET LA PRISE EN CHARGE DIREC-
TE DES FRAIS D'HOSPITALISATION :

- Contacter obligatoirement et préalablement à toute intervention, exclusive-
ment l’Assisteur.

- Indiquer le numéro du présent contrat d’assurance et le N° d'identification
de l'Assuré figurant sur la Carte d'assistance.

Après vérification, l'Assisteur délivre un numéro de prise en charge.

Le paiement des frais est alors effectué directement à l'hôpital par l’Assisteur.

Coordonnées de l’Assisteur : (également reportées sur la Carte d'assistance)

AVA ASSISTANCE

Téléphone : 01.49.02.42.11 depuis la France
1.888.558.2691 depuis les USA et Canada (appel gratuit)
33.1.49.02.42.11 depuis le reste du monde

Fax : 01.55.92.40.69 depuis la France
33.1.55.63.31.56 depuis l’Etranger

B - POUR TOUTES LES AUTRES GARANTIES DU CONTRAT

Pour bénéficier au plus vite de son indemnisation, l'Assuré ou son représen-
tant légal doit, sous peine de déchéance, déclarer par lettre recommandée,
tout sinistre de nature à entraîner les garanties du contrat à partir du moment
où il en a eu connaissance :

- Dans les 2 jours ouvrés en cas de vol de bagages

- Dans les 5 jours ouvrés pour les garanties "Annulation ou modification de
Voyage", "Retard de Bagages", "Retard d'avion" 

- Dans les 15 jours ouvrés pour le remboursement des "Frais médicaux" hors 
hospitalisation, la perte ou détérioration des Bagages, et pour les garanties
"Individuelle Accident" et "Responsabilité civile à l'Etranger".

TOUTE DECLARATION DEVRA ETRE ENVOYEE AU CENTRE DE GESTION DES
SINISTRES A L'ADRESSE SUIVANTE: 

AVA Assurance Voyages
25 rue de Maubeuge
75009  PARIS – France

Téléphone : de France : 01.53.20.44.23
de l'Etranger :  33.1.53.20.44.23

Fax : de France : 01.42.85.33.69
de l'Etranger : 33.1.42.85.33.69

En cas de non-déclaration ou de déclaration tardive, les garanties ne seront
plus accordées si l'Assureur établit que ce retard lui a causé un préjudice, à
moins de ne justifier que, par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, la
déclaration dans le délai imparti à été rendue impossible (art. L 113-2 du Code
des assurances).

6.2  -  LES DOCUMENTS NECESSAIRES AU REGLEMENT DU SINISTRE

DANS TOUS LES CAS L'ASSUREUR AURA IMPERATIVEMENT BESOIN DES
ELEMENTS SUIVANTS POUR ETABLIR LE DOSSIER :

- Le numéro d'identification de l'Assuré et le N° de contrat (reporté sur la carte d'as-
sistance et les Conditions Particulières)

- Une copie des Conditions Particulières au présent contrat
- Une copie du bulletin d'inscription au Voyage ou du titre de transport

(Pour un traitement rapide et efficace du dossier, détacher, compléter et joindre à la
déclaration, la fiche de "déclaration de sinistre" pré-établie qui se situe à la fin du pré-
sent document.)

De plus, selon les circonstances l'Assureur aura également besoin des pièces sui-
vantes :

POUR LA GARANTIE ANNULATION, MODIFICATION DE VOYAGE :

- la nature de l'annulation (maladie, problèmes professionnels), les nom et adresse du
Voyagiste de l'Assuré.

- la facture d'inscription au voyage, certificats, décomptes de la Sécurité Sociale et
tous les renseignements nécessaires à la constitution du dossier, permettant de prou-
ver le bien fondé et le montant de la réclamation.

- Déclarer spontanément, les garanties similaires dont l'Assuré bénéficie auprès
d’autres assureurs.

POUR LA GARANTIE PERTE, VOL OU DETERIORATION DE BAGAGES :

- Copie du dépôt de plainte en cas de vol, effectué auprès des autorités locales com-
pétentes, le jour même ou au plus tard dans les 48 heures qui ont suivi le vol,

- Copie de la déclaration de perte, vol détérioration totale ou partielle des Bagages,
effectuée auprès du transporteur aérien ou de l'hôtelier à qui les Bagages avaient
été confiés .

Si les objets volés ou perdus sont retrouvés et restitués à l'Assuré, celui-ci s'engage à
en aviser le Centre de gestion et à restituer à ce dernier, les indemnités déjà versées
au titre du présent contrat.

Pour les biens endommagés, il peut être demandé à l'Assuré de justifier à tout
moment du dommage, soit en adressant au Centre de gestion le bien endommagé
soit en justifiant de la facture de la réparation dudit bien.

POUR LA GARANTIE RETARD DE BAGAGES :

- Tout document justificatif émanant de la compagnie aérienne sur laquelle l'Assuré
a voyagé, attestant du retard de plus de 24 heures de ses Bagages.

- Les factures et justificatifs originaux des objets de première nécessité, vêtements et
articles de toilette achetés par l'Assuré, tous les documents originaux et informa-
tions justifiant le motif de sa demande et/ou qui lui sont réclamés par le centre de
gestion.

POUR LA GARANTIE RETARD D'AVION :

- Tout document justificatif émanant de la compagnie aérienne sur laquelle l'Assuré
a voyagé, attestant du retard de plus de 6 heures de l'avion.

- Les factures et justificatifs originaux des frais de repas, rafraîchissement, hôtel ou
frais de transfert engagés par l’Assuré.

- Tous les documents originaux et informations justifiant le motif de la demande de
l'Assuré.

POUR LA GARANTIE FRAIS MEDICAUX HORS HOSPITALISATION :

- Les justificatifs originaux des dépenses.

POUR LA GARANTIE INTERRUPTION DE SEJOUR :

- Les justificatifs originaux des dépenses.
- La facture originale des prestations terrestres non utilisées établie par le Voyagiste. 
- Tous les documents originaux et informations justifiant le motif de la demande de

l'Assuré.

POUR LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT :

- Une déclaration sur l'honneur relatant de manière détaillée les circonstances de
l'Accident et le nom de témoins éventuels, et le cas échéant, le procès verbal des auto-
rités locales compétentes établissant les circonstances de l'Accident. En cas d'Accident
de la circulation, il convient de préciser si l'Assuré était conducteur ou passager du
véhicule,

AVANTAGES 2000
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En cas décès :

- Un acte ou bulletin de décès,
- Un certificat médical constatant et précisant la cause du décès,
- Une fiche individuelle d'état civil certifiée conforme pour chacun des bénéficiaires

ou ayants droit.

En cas d'Invalidité Permanente :

- Un certificat médical de constatation initiale,
- Une notification d'invalidité de la Sécurité Sociale constatant l'invalidité permanen-
te.

En cas de disparition : Il est convenu que si à l'expiration d'un délai minimum de
douze mois, ayant examiné toutes les preuves et justifications disponibles, l'Assureur
n'a aucune raison de ne pas présumer qu'un Accident s'est produit, alors la dispari-
tion de l'Assuré sera réputée constituer un événement de nature à faire jouer le pré-
sent contrat. Il est entre autre convenu que si, à tout moment que ce soit, après le ver-
sement au(x) bénéficiaire(s), du capital forfaitaire garanti en règlement de la réclama-
tion formulée, il est constaté que l'Assuré est encore vivant, alors toute somme ver-
sée par l'Assureur devra lui être remboursée.

POUR LA GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE :

- Une déclaration sur l'honneur mentionnant le détail des circonstances et conséquences,
- Toutes correspondances, écrits, sommations, plis judiciaires ayant trait au sinistre,
- Aviser, également de toutes poursuites, enquêtes dont l'Assuré peut être l'objet en

relation avec le sinistre déclaré.
L’Assuré ne peut proposer aucun accord, promesse, offre, paiement ou indemnisa-
tion sans l'accord écrit de l'Assureur.

Si des pièces médicales complémentaires ou tout autre document justifica-
tif selon les garanties concernées, s'avèrent nécessaires pour le règlement du
Sinistre, l'Assuré en sera personnellement averti par le Centre de gestion des
sinistres ou l'Assureur.

6.3 – LE REGLEMENT DU SINISTRE

Tout règlement ne pourra se faire qu'après remise d'un dossier complet accompagné
des pièces demandées par le Centre de gestion des sinistres. Après accord des par-
ties, l'indemnité est payable sans intérêt dans le délai de 15 jours de sa fixation. 

Si un contrôle d'experts s'avérait nécessaire pour le règlement du Sinistre et
que sans motif valable le l'Assuré ou le représentant légal refusait de s'y sou-
mettre et, si après avis donné quarante huit heures à l'avance par lettre
recommandée, il persistait dans son refus, l'Assureur se verrait dans l'obli-
gation de le déchoir de tout droit à indemnité pour le Sinistre en cause. 

Aggravation indépendante du fait accidentel ou pathologique

Toutes les fois que les conséquences d'un accident ou d'une maladie sont aggravées
par un traitement empirique, par le refus ou la négligence de l'Assuré de se soumettre
aux soins médicaux nécessités par son état, l'indemnité est calculée non pas sur les
suites effectives du cas, mais sur celles qu'elles auraient eues chez un sujet de santé
normale soumis à un traitement médical rationnel et approprié.
Expertise

Les dommages sont évalués de gré à gré ou à défaut par une expertise amiable, sous
réserve des droits respectifs des parties. Chacune des parties choisit un expert. Si les
experts ainsi désignés ne sont pas d'accord, ils s'adjoignent un troisième expert. Les
trois experts opèrent en commun accord et à la majorité des voix. Faute par l'une des
parties de nommer son expert, ou par les deux experts de s'entendre sur le choix du
troisième, la désignation est effectuée par le tribunal de commerce dans le ressort
duquel le sinistre s'est produit. Cette nomination a lieu sur simple requête de la partie
la plus diligente faite au plus tôt 15 jours après l'envoi à l'autre partie d'une lettre
recommandée de mise en demeure avec avis de réception. Chaque partie paie les frais
et honoraires de son expert et s'il y a lieu, la moitié des honoraires du tiers expert et des
frais de sa nomination.
Subrogation ou recours contre les responsables du sinistre

Pour la garantie Frais médicaux, lorsqu'une indemnité a été versée, l'Assureur est
substitué dans les droits et actions de l'Assuré à concurrence de cette indemnité
contre tout responsable du dommage. Ces dispositions ne s'appliquent pas, sauf en
cas de malveillance, aux enfants, descendants, ascendants, préposés de l'Assuré,
ainsi qu'à toute personne vivant habituellement à son foyer.

7  - LE FONCTIONNEMENT DE L’ADHESION

PRISE D'EFFET ET DUREE DE L'ADHESION

La date d’effet de l’adhésion et la date d'échéance annuelle figurent sur les
Conditions Particulières et la carte d'assistance remises à l'Assuré.

L’adhésion est conclue pour une durée d’un an. Sauf résiliation, elle est
reconduite automatiquement par tacite reconduction d’année en année, à
chaque échéance.

MODIFICATION DE L'ADHESION

Par lettre recommandée adressée au Souscripteur, l'Adhérent peut, dans la limite des
possibilités de garanties offertes, demander une modification portant sur son adhé-
sion.

Toute demande de modification d'option de garanties est prise en compte tout au
long de l'année.

Toutefois cette demande doit parvenir au Souscripteur au moins 1 mois avant la pro-
chaine échéance annuelle de l’adhésion au contrat. Un avenant confirmera les nou-
velles garanties et le montant de la nouvelle cotisation.

DEFAUT DE PAIEMENT DE LA COTISATION

A défaut de règlement dans les 10 jours suivant l'échéance, le Souscripteur
mandaté par l'Assureur, indépendamment de son droit de poursuivre l'exé-
cution du contrat en justice, sera amené à réclamer à l'Adhérent la cotisation
impayée par le moyen d'une lettre recommandée lui rappelant les disposi-
tions légales dans ce domaine, à savoir :
- Suspension des garanties dans les 30 jours suivant l'envoi de la lettre

recommandée de mise en demeure (Art. L 113.3 du Code des assurances).
- Résiliation de l'adhésion 10 jours après l'expiration de ce délai de 30 jours

en cas de refus de paiement.

Cette lettre recommandée indiquera qu'elle est envoyée à titre de mise en demeure,
rappellera le montant et la date d'échéance de la prime (ou de la fraction de prime)
et reproduira l'article L 113.3 du Code des assurances. 

La suspension de garantie pour non-paiement, signifie que l'Assureur est dégagé de
tout engagement à l'égard de l'Assuré au cas où un Sinistre surviendrait durant cette
période de suspension.

Indépendamment de la suspension ou de la résiliation, les primes non encore réglées
restent intégralement dues et l'encaissement de ces dernières, postérieurement à la
date de suspension ou de résiliation, n'implique aucunement la renonciation par
l'Assureur à se prévaloir des effets de la suspension ou de la résiliation.

Le contrat non résilié reprend effet à midi le lendemain du jour où la prime arriérée
ou, dans le cas d'un paiement fractionné de prime qui a fait l'objet de la mise en
demeure, ainsi que les fractions de prime restant dues pour la période restante de
l'année d'assurance en cours, auront été payées au Souscripteur.

RESILIATION DE L'ADHESION

L'adhésion peut être résiliée au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de
réception ou par tout autre moyen prévu à l'article L 113.4 du Code des assurances,
dans les conditions suivantes :

Par l'Adhérent :

- à l'échéance annuelle, dans un délai d'au moins 60 jours avant la date d'échéance
le cachet de la poste faisant foi,

- en cas de majoration tarifaire à l'échéance annuelle dans les 30 jours qui suivent la
notification par l'Assureur ou le Souscripteur de l'augmentation tarifaire.

Par le Souscripteur ou l'Assureur :

- en cas de non paiement de la cotisation (voir paragraphe "Défaut de paiement de
la cotisation").

- en cas d'aggravation du risque et exclusivement si l'Adhérent n'accepte pas la nou-
velle prime proposée par l'Assureur (art. L 113.4 du Code des assurances),

De plein droit :

- en cas de résiliation du contrat groupe par le Souscripteur ou l'Assureur. Dans ce
cas le Souscripteur en informera l’Adhérent par écrit au plus tard 30 jours avant la
date d’échéance de l’adhésion. Dans ce dernier cas l'adhésion poursuivra en tout
état de cause ses effets jusqu'à son échéance annuelle.

SORT DE LA COTISATION EN CAS DE RESILIATION

En cas de résiliation au cours d'une période d'assurance, la portion de cotisation affé-
rente à la période postérieure à la résiliation, n'est pas acquise à l'Assureur et doit
être remboursée l'Adhérent si elle a été perçue d'avance.

En cas de résiliation pour non paiement de la cotisation, l'Assureur a droit à la prime
à titre d'indemnité de résiliation, ainsi qu'aux fractions de cotisations (en cas de paie-
ment fractionné) restant dues pour la période restante de l'année d'assurance en
cours.

ADHESIONS MULTIPLES

L'Adhérent ne peut en aucun cas adhérer plusieurs fois au présent contrat. Si cela était,
l’engagement de l'Assureur serait, en tout état de cause, limité à une seule adhésion par
Assuré.

AVANTAGES 2000
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8  -  DISPOSITIONS DIVERSES
DECLARATION DU RISQUE

Conformément à la loi, le présent contrat est établi d'après les déclarations de
l'Assuré. Il doit en conséquence répondre aux questions posées par l'Assureur au
moyen de la Demande d'adhésion, qui sont de nature à lui faire apprécier les risques
qu'il prend à sa charge (Art. L 113-2 du Code des assurances).

SANCTIONS EN CAS DE FAUSSE DECLARATION 

Toute inexactitude, omission, réticence ou fausse déclaration intentionnelle
de la part de l'Adhérent ou l'Assuré portant sur les éléments constitutifs du
risque à l'adhésion du contrat ou en cours de contrat, est sanctionnée même
si elle a été sans influence sur le Sinistre, par une réduction d'indemnité ou
même une nullité du contrat (articles L.113-8 et L.113-9 du Code des assu-
rances).

De même toute omission, réticence, fausse déclaration volontaire ou non
dans la déclaration du Sinistre expose l'Adhérent ou l'Assuré à une déchéan-
ce des garanties voire une résiliation du contrat.

OBLIGATIONS DU SOUSCRIPTEUR

Conformément à l'article L 140-4 du Code des assurances, le Souscripteur
s'engage à :

- remettre à l'Adhérent, la notice d'information pré-établie par l'Assureur à cet
effet,

- d'informer par écrit les Adhérents des modifications portant sur leurs droits et
obligations.

La preuve de la remise de la notice d'information à l'Adhérent et de l'infor-
mation relative aux modifications contractuelles, incombe au Souscripteur.

PRESCRIPTION

Conformément aux articles L 114-1 et L 114-2 du Code des assurances, toutes les
actions sont prescrites par deux ans à compter de l'événement qui y donne naissan-
ce sauf si les Bénéficiaires en cas de décès de l'Assuré sont les ayants droit de la vic-
time, où ce délai est alors porté à 10 ans.

MEDIATION

Pour toutes difficultés relatives aux conditions d'application du présent contrat,
l'Assuré ou son représentant légal, peut écrire à CHARTIS - Département
Communication - 92079 PARIS LA DÉFENSE 2 Cedex. Son courrier devra notamment
stipuler : Le n° du contrat, la nature de la réclamation, les autres références inscrites
sur les lettres reçues de l'Assureur, le N° de téléphone et les heures auxquelles
l'Assuré ou son représentant légal peut être contacté. Si le désaccord persiste après
la réponse donnée par CHARTIS, l'Assuré ou son représentant légal pourra saisir le
Médiateur de la Fédération Française des Sociétés d'Assurances. Les coordonnées du
Médiateur lui seront communiquées sur simple demande écrite à l'Assureur à l'adres-
se ci-dessus.

ELECTION DU DOMICILE

L’Assureur et ses mandataires élisent domicile au siège social de l'Assureur

TOUR CHARTIS - 92079 - PARIS LA DEFENSE 2 CEDEX.

Les parties contractantes déclarent se soumettre à la juridiction des tribunaux français
et renoncent à toutes procédures dans tout autre pays.

INFORMATIQUE ET LIBERTE (LOI N° 7801 DU 06/01/78)

L’Assuré peut demander communication et rectification de toute information le
concernant qui figurerait sur tout fichier à l’usage de l'Assureur. Ce droit d’accès et
de rectification peut s’exercer auprès du Centre gestion des adhésion et cotisations.

NATURE DU CONTRAT ET INCONTESTABILITE

Le présent contrat est un contrat d’assurances de groupe régi par le droit français et
le Code des Assurances. L’Assureur est une entreprise régie par le Code des
Assurances et soumise à la Commission de Contrôle des Assurances des Mutuelles et
Institutions de Prévoyance - sise 54, rue de Châteaudun - 75009 - Paris

AVANTAGES 2000
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Numéro de votre carte Avantages :   

B1 Toutes les garanties, pour les séjours jusqu’à 60 jours consécutifs 30 Eur

4 0 8 9 0 1 0

Cochez les cases correspondant à votre choix

Pour l’option B2, précisez le nombre de tranches de 1.500 Eur, au delà de votre forfait annuel.

Par tranche de 1.500 E, maximum 6.000 E par personne X 20 Eur =

Assuré 1, maximum 3 tranches X X 8 Eur =

Assuré 2, maximum 3 tranches X X 8 Eur =

Assuré 3, maximum 3 tranches X X 8 Eur =

Assuré 4, maximum 3 tranches X X 8 Eur =

Assuré 5, maximum 3 tranches X X 8 Eur =

Total

A l’occasion d’un séjour ponctuel, je souhaite compléter mon contrat annuel AVAntage
N.° 4.089.010 par l’une ou l’autre des options suivantes :

B2 Annulation de voyage jusqu’à 60 jours avant le départ Tranches Primes

B3 Capital Décès-Invalidité Tranches Jours Primes

Mon prochain séjour 
Destination : ..............................................

Date de départ – – / – – / – – Date de retour – – / – – / – –

Prix total du voyage pour l’ensemble des Assurés :

Je règle le montant total des options B1 + B2 + B3 + B4 + B5 =

par chèque joint, libellé à l’ordre d’AVA 

par carte bancaire

par carte VISA

par carte MASTERCARD

Numéro de carte : – – – –/– – – –/ – – – – / – – – –

Expire fin : – – / – – Crypto : – – –

Nom et prénom du titulaire de la carte : —————————––––––––––––––————————

La souscription peut se faire
• par téléphone ou par fax

(paiement par carte bancaire)
• par courrier ou sur internet

AVAntages 2000
25, rue de Maubeuge

75009 - PARIS
information et souscription

Tél. : 01 53 20 44 20

B4 Garanties Neige Snow Cool                                          20 Eur par forfait

B5 Annulation TOUT SAUF                                               50 Eur par forfait



Numéro de votre carte :  |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |   |
Nom du voyageur : _____________________Prénom : _______________________________________
Adresse :______________________________________________________________________________
______________________________________ Code Postal : ___________________________________
______________________________________

Téléphone : ____________________________

Votre séjour __________________________________________________________________________
Date de Départ : _____/ _____/ _____/
Date de retour : _____/ _____/ _____/

Destination : ___________________________

Date du sinistre :  _____/ _____/ _____/

Type de sinistre : (cochez la case correspondante)

FICHE DE DECLARATION DE SINISTRE

Circonstances : ______________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

__________________________________________________________________________

Annulation, modification de voyage _______
Perte, vol ou détérioration de bagages _____
Retard de bagages ______________________
Retard de d'avion _______________________
Frais médicaux à l'Etranger _______________

Assistance, Rapatriement_________________
Interruption de séjour ___________________
Individuelle accident ____________________
Responsabilité civile à l'étranger __________
Autre à préciser ________________________

Nom du Malade : ______________________Prénom : _______________________________________
Lien de parenté : ______________________________________________________________________

4 0 8 9 0 1 0
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MODALITÉ EN CAS DE SINISTRE

COORDONNÉES DE L’ASSISTEUR 

Indépendamment des modalités propres à chacune des garanties de votre contrat d'assurance et d'assistance,
nous vous proposons de remplir lisiblement la fiche de déclaration de sinistre que vous trouverez page précédante.

Adressez-la par lettre recommandée
accompagné éventuellement des éléments qui vous sont réclamés, à l'adresse indiquée ci-dessous.

Les éléments que vous préciserez nous permettront d'ouvrir un dossier dès la réception de votre déclaration
et ainsi de vous indemniser dans les meilleurs délais.

AVA Assurance Voyages 
25 rue de Maubeuge

75009 - PARIS - FRANCE
DE FRANCE : Tél. 01.53.20.44.23 - Fax 01.42.85.33.69

De l'étranger : Tél. 33.1.53.20.44.23 - Fax 33.1.42.85.33.69

COORDONNÉES DU CENTRE DE GESTION DES SINISTRES

• Sauf Assistance et frais médicaux hospitalisation

AVA Assurance Voyages

25 rue de Maubeuge - 75009 - PARIS - FRANCE
Téléphone : 01.53.20.44.23 - Fax : 01.42.85.33.69

Li
v 

A
4 

- 
4.

08
9.

01
0 

- 
02

/1
0

Pour les prestations d’assistance et prise en charge des frais médicaux hospitalisation exclusivement

AVA Assistance

Téléphone : 01.49.02.42.11 depuis la France
1.888.558.269 depuis les USA et Canada (appel gratuit)
33.1.49.02.42.11 depuis le reste du monde

Fax : 01.55.92.40.69 depuis la France
33.1.55.92.40.69 depuis l’Etranger


